
 
 

NOUVEAUTE 
 

A LA RESIDENCE LA ROCHE D'AJOUX 
 

La Résidence la Roche d'Ajoux, propose aux 
personnes retraitées du village et alentours, de 
venir participer à des animations quotidiennes et 
des activités qui visent à favoriser le bien-être et 
à passer des moments agréables dans un contexte 
rassurant. 

 

Renseignements 

 

auprès de la Maîtresse de Maison 
 

04.74.03.74.00 

 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR OUVERTURE  
DE LA RÉSIDENCE RRA SUR L'EXTÉRIEUR 

 

Afin de s'ouvrir sur l'extérieur, la Résidence la Roche d'Ajoux souhaite 
développer un accueil de jour pour des personnes isolées du village et 
alentours afin de maintenir un lien avec le monde extérieur pour les 
Résidents 
 

Les objectifs : 
 

Proposer à des personnes retraitées de participer à des animations 
quotidiennes qui visent à favoriser le bien-être ainsi qu’à passer des 
moments agréables dans un contexte rassurant. 
 

Ces personnes devront respecter certaines règles de fonctionnement, 
notamment : 

• Être muni d’un Pass Sanitaire, 

• Adhérer à l'Association, 

• S'acquitter d'un versement d'un montant de 25,00 € pour les 
services et prestations fournies par l'association la Résidence la 
Roche d'Ajoux. 

• L'accueil se fera dans les locaux de la RRA, uniquement au rez-
de-chaussée, l’accès aux étages étant réservé aux personnes 
accompagnées d’un résident ou bien du personnel de la 
Résidence. 

• L’introduction d'alcool est proscrite. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 


